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CHAMPIONNAT de France FFSA TOURISME 2023

Clarification et modification des Articles concernant les Pneus du Réglement Sportif Tourisme 2023

Clarification et modification de la régle concernant la limitation des pneumatiques :

24.11 Limitation des pneus :
a) Pour la premiere épreuve de la saison d’une voiture engagée dans le championnat, un maximum de douze pneus
neufs peut étre acheté et enregistré.

A partir de la premiére séance d’Essais Qualificatifs de cette premiére épreuve, un maximum de:

- 8 pneus neufs pour les propulsions et TCR

- 6 pneus neufs pour les Tractions

pourront étre utilisés.
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